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CODE DES SALONS SOUS PATRONAGE

Préambule

Les Clubs et Associations Photographiques poursuivent un but de promotion de la photographie artistique. À cet effet, ils organisent des manifestations : Salons, expositions ou festivals.

Divers Salons peuvent être organisés :

· Salons ne se recommandant d’aucun soutien ;

· Salons Régionaux sous patronage d’une Union Régionale ;

· Salons sous Égide Fédérale

· Salons Nationaux sous patronage ;

· Salons Internationaux sous patronage.

Le présent Code des Salons remplace les éditions précédentes et concerne les Salons, tant Nationaux qu’Internationaux, sous Patronage de la Fédération Photographique de France.

Il est fortement conseillé aux organisateurs de Salons Régionaux, ainsi qu’aux responsables de manifestations photographiques souhaitant l’obtention de l’Égide Fédérale, de s’inspirer des règles de ce Code.

Ce recueil ne concerne pas les manifestations audiovisuelles, celles-ci faisant l’objet d’une édition particulière.

TITRE  1  :  LE  PATRONAGE

ARTICLE  1  :  DÉFINITION  D’UN  PATRONAGE

Un patronage est la consécration accordée à une manifestation d’une importance et d’une qualité artistique prouvées par la compétence des organisateurs.

Un patronage national ne peut être accordé à une première édition, sauf garanties sérieuses (organisateur ayant déjà assumé la responsabilité d’un autre Salon et qui cautionnerait la nouvelle manifestation).

ARTICLE  2  :  BÉNÉFICIAIRE  D’UN  PATRONAGE  FPF
Tout Club réglant régulièrement ses cotisations régionales et nationales, toute Union Régionale en tant que telle, organisant une manifestation ouverte à tous sur le plan national (mondial s’il s’agit d’un salon International).

Conditions :

· L’achat d’une médaille FPF minimum est obligatoire.
· Les organisateurs percevant un droit d’entrée pour leurs manifestations doivent accorder la gratuité ou, tout au moins, pratiquer un tarif préférentiel aux adhérents de la FPF, sur présentation de leur Carte  «Photographe FPF».

ARTICLE  3  :  EXCLUSION  DU  BÉNÉFICE  D’UN  PATRONAGE

Tout individu, Club, groupement, n’adhérant pas à la FPF.

Les organisateurs de manifestations périodiques (biennales, triennales, etc.) ne réglant une cotisation régionale et fédérale qu’à l’occasion de celles-ci.

ARTICLE  4  :  NATURE  DES  SALONS  PATRONNÉS

Les sujets peuvent être libres ou imposés.

Les sections peuvent être spécialisées : séries thématiques, séquences, nature, créativité, etc.

Les Salons d’Auteurs peuvent également obtenir un patronage s’ils sont ouverts à tous sans restriction.

ARTICLE  5  :  LA  DEMANDE  DE  PATRONAGE

A - INSTRUCTION D’UNE DEMANDE DE PATRONAGE

Des formulaires de Demande de Patronage sont disponibles auprès du Commissaire aux Patronages ou au siège fédéral. Ils doivent être utilisés, à l’exclusion de tous autres.

Les formulaires de Patronage F.I.A.P. sont fournis par le même canal aux organisateurs de salons Internationaux et doivent suivre la même instruction que le dossier de Patronage FPF.

La F.I.A.P. n’accorde pas son patronage sans l’avis favorable de la Fédération Photographique de France.

Les formulaires doivent être remplis complètement et acheminés vers le Commissaire aux Patronages via le président de l’Union Régionale, pour avis. Un projet de règlement détaillé du Salon doit accompagner la demande.

B - DEMANDE DE PREMIER PATRONAGE

En plus des documents prévus en «A», fournir toutes pièces concernant les éditions antérieures de la manifestation concernée et utiles à l’appréciation des responsables fédéraux.

C - DÉLAIS DE DÉPÔT DE LA DEMANDE

· Patronage FPF (National) : 6 mois.

· Patronage FPF + F.I.A.P. (International) : 8 mois.

Si les délais de six à huit mois demandés par le Code des Salons peuvent paraître exagérés, ils permettent d’effectuer l’insertion de l’annonce de la manifestation dans le « Calendrier des Salons » de France Photographie dans des conditions optimales.

ARTICLE  6  :  ACCORD  OU  REFUS  DE  PATRONAGE

A -  AUTORITÉ ACCORDANT LE PATRONAGE

Le Commissaire National concerné, mandaté par le Président Fédéral.

B -  REFUS DE PATRONAGE

Un patronage peut être refusé en cas :

- d’avis défavorable fortement motivé du Président d’Union Régionale ;

- de plaintes importantes et fondées de participants ou de responsables fédéraux à l’issue d’un précédent Salon ;

- de grave irrespect des règles du présent Code.

ARTICLE  7  :  CERTIFICAT  DE  PATRONAGE

Un Certificat de Patronage est délivré au bénéficiaire. Il peut être affiché sur le lieu de déroulement de la manifestation.

Le Numéro de Patronage figurant sur le Certificat doit être mentionné sur les documents officiels du Salon : Règlement et Catalogue notamment.

ARTICLE  8  :  EMPLOI  DU  LOGOTYPE  FÉDÉRAL

Seuls les Salons ayant effectivement obtenu le Patronage ou l’Égide FPF peuvent utiliser le  logotype fédéral.

La reproduction de celui-ci est obligatoire sur le Règlement officiel, sur les affiches et invitations et dans le Catalogue de la manifestation.

Le logotype FPF est téléchargeable sur le site fédéral www.fpf.asso.fr.

TITRE  2  :  LE  RÈGLEMENT

ARTICLE  9  :  ÉDITION

Le Règlement du Salon (entry form) doit être obligatoirement édité et expédié à toute personne ou tout groupement qui en fait la demande.

Le texte doit être en tous points identique à celui ayant servi de référence à la Commission des Patronages, obligatoirement amendé (s’il y a lieu) dans le sens des remarques figurant sur la lettre d’accord du patronage. Un exemplaire de la version définitive doit être adressé au Commissaire National.

L’envoi d’un simple extrait du Règlement, susceptible de donner des renseignements incomplets, n’est pas acceptable.

Un Bulletin d’inscription doit accompagner le Règlement et peut éventuellement faire corps avec celui-ci.

Si le Salon a un caractère International, une traduction du Règlement en langue(s) étrangère(s) doit être éditée, mais seule une version anglaise est obligatoire.

L’édition d’étiquettes d’expédition et de réexpédition des œuvres n’est pas obligatoire, laissée à la discrétion des organisateurs, elle peut néanmoins apporter un plus au sérieux de la manifestation.

ARTICLE  10  :  MENTIONS  OBLIGATOIRES

· Désignation de la manifestation ;

· Mention « Ouvert à tous sans restriction » ;

· Coordonnées du Responsable ;

· Sections du Salon ;

· Nombre d’œuvres par Auteur, par Club ;

· Sujets imposés (éventuellement) ;

· Format des épreuves ;

· Droits de participation ;

· Modes d’expédition et de réexpédition ;

· Coordonnées d’expédition des envois ;

· Limite de responsabilité des organisateurs ;

· Mention des Patronages obtenus et leurs références ;

· Calendrier détaillé de la manifestation ;

· Composition du ou des Jurys.

ARTICLE  11  :  LE  CALENDRIER  DE  LA  MANIFESTATION

Le calendrier doit obligatoirement préciser :

· Date limite de réception des épreuves
: maxi J – 7

· Réunion du jury



: J

· Expédition des notifications

: maxi J + 7

· Exposition(s) et/ou projection                 : fin maxi J + 45 sauf cas d’exception*    

· Retour des œuvres et envoi des 

Catalogues et des récompenses

: maxi 21 jours après la date de








  clôture du Salon.

· Ce délai peut être prolongé, après accord, si exposition(s) et/ou projection(s) ont lieu dans plusieurs villes ou dans des circonstances d’exception.

TITRE  3  :  LA  SÉLECTION

ARTICLE  12  :  LE  JURY

· La composition du Jury est laissée à l’agrément de l’organisateur ;

· Le nombre de Juges ne peut être inférieur à trois ;

· La majorité des membres du Jury sera extérieure au Club organisateur.

Si le choix d’un Juge A.FIAP ou E.FIAP est préconisé, il doit toujours être fait en fonction de ses compétences et de son assiduité aux jugements.

Un Juge donné ne pourra siéger dans un Salon mono ou pluridisciplinaire Patronné par la FPF plus de trois fois par an (sauf cas très spéciaux), ni plus de deux fois successives au Jury d’un même Salon.

ARTICLE  13  :  LE  RÔLE  DU  JURY

Le rôle du Jury est de sélectionner des œuvres en vue d’une exposition.

Le Juge doit être impartial et ne pas tenir compte de ce qu’il connaîtrait des œuvres, de leurs Auteurs et ne pas favoriser, ni pénaliser un genre de photographie.

Avant tout jugement, une réunion entre Responsables du Salon et Juges est nécessaire afin d’effectuer un rappel des règles et harmoniser les systèmes de notation.

ARTICLE  14  :  LE  JUGEMENT

Toute présélection hors du Jury ne peut être tolérée, exception faite pour les manifestations audiovisuelles.

Les organisateurs du Salon ne peuvent modifier les décisions du Jury.

ARTICLE  15  :  LES  ŒUVRES  DU  CLUB  ORGANISATEUR

Il n’est pas souhaitable de voir les membres du Club organisateur participer en tant que compétiteurs. Toutefois, ils doivent avoir la possibilité de présenter leurs œuvres hors sélection, mais ne peuvent prétendre ni aux récompenses, ni aux distinctions nationales et internationales. La publication de leurs œuvres dans le Catalogue est admise sous la rubrique «Hors sélection».

ARTICLE  15 bis  :  PARTICIPATION  INDIVIDUELLE

Tout Auteur ne peut participer, en même temps, dans un Salon, à titre individuel et de membre de Club. Le Club organisateur est chargé de ce contrôle et, en cas de manquement, celui-ci se verrait signifier l’interdiction de prétendre à un nouveau patronage ultérieurement ; le Club participant ainsi que le ou les Auteurs incriminés se verraient supprimer toutes les acceptations obtenues dans ce Salon.

ARTICLE  16  :  RÉCOMPENSES

Une même œuvre ne peut recevoir qu’une récompense, exceptée l’attribution d’un Prix Jeunesse, mais un même Auteur peut recevoir plusieurs récompenses attribuées à des œuvres différentes et/ou à l’ensemble de son envoi.

ARTICLE  17  :  DÉPLACEMENT  DES  JUGES

Les frais de déplacement et de séjour des Juges sont, sauf conventions particulières, à la charge de l’organisateur.

ARTICLE  18  :  LES  NOTIFICATIONS

Il est souhaitable de voir apparaître le détail des notations sur les cartons de notification, permettant ainsi à l’Auteur de se situer par rapport à une note minimale.

En cas de révision de notes ex æquo, il est conseillé de faire apparaître les notes majorées à côté des notes antérieures. Éviter les minorations de notes.

La notification des sélections doit être affranchie en courrier normal.

L’envoi « Prioritaire » est obligatoire pour les destinations d’Outre-Mer.

TITRE  4  :  L’APRÈS  SÉLECTION

ARTICLE  19  :  DROITS  D’AUTEURS

Les participants à une manifestation photographique, qu’ils soient français ou étrangers, bénéficient de l’application des lois françaises en matière de Droits d’Auteurs.

Aucun organisateur de Salon ou d’exposition ne peut s’arroger le droit de garder, prêter, donner ou vendre à un tiers les œuvres qui lui sont confiées. Celles-ci sont la propriété exclusive de l’Auteur qui a seul le droit d’en user comme il l’entend.

Par contre, il est communément admis que, dans un souci de promotion de la Photographie et des Auteurs, les organisateurs usent d’un droit de « Représentation » et de « Reproduction » à titre gracieux, dans le strict cadre de leur manifestation : presse, télévision, affiches, cartons d’invitations, tracts, catalogues, vignettes commémoratives, etc.

Un article du Règlement du Salon doit spécifier cette intention d’utilisation des œuvres reçues, en indiquant la possibilité de restriction de l’Auteur par une mention telle que « Sauf interdiction de l’Auteur », à préciser au dos des œuvres ou sur le Bordereau d’envoi.

En cas de reproduction d’une œuvre, le cadrage voulu par l’Auteur doit être respecté. Le nom de l’Auteur et le titre de l’œuvre doivent être mentionnés. L’organisateur d’une manifestation ne peut, en principe, être tenu pour responsable de la diffusion d’une œuvre concurrente qui ne serait pas libre de tous droits.

La FPF recommande cependant aux organisateurs d’inclure à leur Règlement, par précaution, un article précisant que toutes les œuvres reçues sont diffusées sous l’entière responsabilité de leurs Auteurs.

ARTICLE  20  :  L’EXPOSITION

Les organisateurs doivent, en principe, exposer toutes les œuvres sélectionnées, sauf si leur nombre est trop important.

Le pourcentage d’acceptations préconisé se situe autour de 20% des œuvres reçues avec une marge de tolérance plus ou moins large en fonction de l’importance des envois et de la qualité photographique.

ARTICLE  21  :  MANIPULATION  DES  ŒUVRES  PAPIER

L’emploi de tampon susceptible de salir les autres photos est déconseillé.

L’apposition, par l’organisateur, d’une étiquette ou toute autre mention à même le recto de l’œuvre, support compris, est interdite.

L’indication, au verso des épreuves, par les organisateurs, d’une sélection ou d’un refus n’est pas souhaitable.

ARTICLE  22  :  MANIPULATION  DES  DIAPOSITIVES

Les Diapositives ne doivent pas être retirées de leurs montures, sauf exception (verre cassé, opération de clichage pour reproduction).

ARTICLE  23  :  LE  CATALOGUE

L’impression d’un Catalogue est obligatoire et ne doit pas se limiter à une simple liste dactylographiée des œuvres admises.

Le Catalogue doit être disponible dès le vernissage du Salon.

Tous les participants au Salon, admis ou non, doivent être gratifiés d’un exemplaire ainsi que les Juges, le Coordinateur et le Commissaire aux Patronages, les Commissaires des Disciplines concernées, les Responsables de la Commission des Distinctions FPF et FIAP et le Secrétariat fédéral.

RUBRIQUES DEVANT FIGURER DANS LE CATALOGUE :

· Les coordonnées de la manifestation ;

· Les dates du Salon ;

· Le ou les patronages obtenus ;

· La composition du ou des Jurys ;

· Le palmarès ;

· La liste complète de toutes les acceptations ;

· Les statistiques ;

· Les lieux d’exposition et/ou de projection ;

· Quelques reproductions des œuvres marquantes ;

· Une publicité pour la FPF selon un texte fourni par celle-ci, téléchargeable sur le site Internet : www.fpf.asso.fr
A - PALMARÈS


Le palmarès doit mentionner toutes les récompenses, les titres des œuvres récompensées, les nom et prénom de leurs auteurs, leur nationalité.

B -
LISTE DES ACCEPTATIONS


Le titre complet de chaque œuvre acceptée doit être suivi des nom et prénom de son auteur ainsi que les possibles distinctions de celui-ci. Les distinctions FPF ne sont à mentionner que pour les Salons Nationaux


Le classement de cette liste doit se faire dans l’ordre alphabétique des pays et des Auteurs.

C -
STATISTIQUES


Une statistique par discipline doit mentionner :

· Le nombre d’œuvres reçues ;

· Le nombre d’œuvres acceptées ;

· Le nombre d’Auteurs participants ;

· Le nombre d’Auteurs admis.

ARTICLE  24  :  VIGNETTES  COMMÉMORATIVES

Une vignette commémorative de la manifestation doit être réalisée. Le contenu, la forme et le format sont laissés à la discrétion des organisateurs.

Un exemplaire sera attribué à chaque œuvre acceptée. Il ne sera pas collé au dos de l’œuvre mais expédié avec le catalogue.

TITRE  5  :  EXPOSITION - PROJECTION

ARTICLE  25  :  L’EXPOSITION

L’exposition doit se faire dans une salle appropriée, présentant un espace suffisant et un éclairage adéquat.

Une codification des épreuves sur les panneaux doit permettre une identification aisée de toutes les œuvres.

Auteurs et organisateurs ne doivent en aucun cas, utiliser des systèmes d’attache métallique ou en matériaux durs susceptibles de détériorer les photos.

Pour la bonne tenue d’un Salon, la présentation des œuvres sous cadres est vivement recommandée. L’indication de ce mode d’exposition dans le Règlement du Salon est valorisante.

ARTICLE  26  :  LA  PROJECTION

La projection des Diapositives doit se faire dans une salle suffisamment grande et bien obscurcie, sur un écran de dimensions appropriées à la capacité de la salle.

Les œuvres projetées et leurs Auteurs doivent pouvoir être identifiés, exception faite pour les présentations créatives en fondu-enchaîné ou sur multi-écran.

ARTICLE  27  :  LE  RETOUR  DES  ŒUVRES

Les œuvres seront réexpédiées dans leur emballage d’origine, disposées de la même façon qu’à l’aller.

TITRE  6  :  DIVERS

ARTICLE  28  :  RESPONSABILITÉ

Le Patronage d’un Salon par la FPF n’implique, de la part de celle-ci, aucune responsabilité vis-à-vis des participants et/ou des tiers, quelle que puisse être la faute commise par l’organisateur.

ARTICLE  29  :  AUTRES  PATRONAGES

Les organisateurs de manifestations photographiques patronnées par la FPF peuvent avoir sollicité le patronage d’autres fédérations. La compétence de la FPF s’arrête aux limites de son propre Règlement.

TITRE  7  :  « ESPACE  FPF »

Il serait souhaitable d’aménager, au sein de l’aire d’exposition du Salon, un espace information concernant la FPF où seraient mis à la disposition du public différents articles : autocollants, dépliants, revues France Photographie, permettant de faciliter la perception des services proposés par la Fédération.

Cette documentation sera adressée gracieusement aux organisateurs de Salons Patronnés FPF, en temps opportun, par le Secrétariat fédéral.

TITRE  8  :  L’ÉGIDE  FÉDÉRALE

Les organisateurs sollicitant l’Égide de la FPF, pour des manifestations placées sous leur entière responsabilité, doivent faire parvenir au Commissaire aux Patronages les éléments permettant d’appréhender la demande, notamment le Règlement, et fournir a posteriori les documents facilitant l’appréciation de son bien-fondé (comptes rendus, coupures de presse, Catalogues, photos, etc.).

Contrairement aux manifestations patronnées, l’Égide ne procure aucun avantage pour l’attribution des distinctions fédérales. Elle n’est accordée qu’avec parcimonie et est limitée à des manifestations au rayonnement photographique reconnu sur le plan national voire international.

Les demandeurs doivent remplir un imprimé mis à leur disposition par le Commissaire aux Patronages et s’acquitter de l’achat d’une médaille FPF.

Ce parrainage permet de bénéficier d’une insertion de l’annonce de la manifestation dans le Calendrier des Salons de France Photographie si la demande est effectuée six mois avant la date de son déroulement.

L’Égide et le logotype de la Fédération doivent apparaître sur les documents adressés aux participants et ceux mis à la disposition du public.
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